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A N N O N C E S : 
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Les annonces se paient d'avance. 

Loi fédérale sur le contrôle 
du commerce des métaux précieux et 

des ouvrages en métaux précieux 

IV. 

Comme nous le disions dans la Fédération Hor-
logère Suisse du 22 courant, le Message du Con
seil fédéral du 23 septembre 1925 contient en 
faveur du poinçon obligatoire des arguments si 
convaincants qu'il serait presque superflu d'en invo
quer d'autres. l . i\c j 

Nous insisterons toutefois sur le fait que la révi
sion de la loi actuelle a été avant tout réclamée en 
vue d'un assainissement indispensable du marché de 
détail ainsi que de l'importation et de l'exportation 
des ouvrages en matières précieuses. A cet égard, un 
rapport de la Chambre suisse de l'Horlogerie 
adressé à la Direction générale des douanes suisses 
s'exprime comme suit : 

Tout d'abord, par le contrôle obligatoire, on a voulu 
protéger le public et notamment les acheteurs étran
gers en Suisse et hors de Suisse contre les agissements 
de certains concurrents peu scrupuleux, et sauvegarder 
le prestige d'une industrie dont les produits essen
tiellement de luxe ont eux-mêmes à participer dou
blement au maintien de la réputation industrielle du 
pays et à sauvegarder contre certains agissements 
notre main-d'œuvre nationale qui ne demande qu'à 
se perfectionner et à faire regagner à l'industrie 
suisse de la bijouterie le terrain perdu par elle 
ces dernières années. 

A cet égard, les résultats obtenus tout d'abord 
chez nous pour la boîte de montré, en France et 
en Angleterre pour tous tes ouvrages en métaux 
précieux sont d'un exemple suffisamment concluant 
pour que nous n'hésitions pas à l'imiter en Suisse 
en ce qui concerne la bijouterie. 

11 est incontestable que le contrôle obligatoire 
-viendra en aide aux commerçants honnêtes dans leur 
lutte contre les concurrents interlopes en même temps 
qu'il stimulera le commerce de la vraie bijouterie et 
servira la cause des fabricants pour lesquels le mar
ché national offre aujourd'hui un débouché extrême
ment intéressant. Orâce à ce contrôle, la confiance 
sera complète chez l'acheteur et la vente aux étran
gers certainement Stimulée à mesure qu'ils seront 
certains du bon aloi des articles vendus en Suisse. 

La simple apposition d'une marque de fabrique à 
côté de l'indication du titre telle que la proposent 
les bijoutiers ne peut évidemment offrir les mêmes 
garanties que le contrôle obligatoire, car si, en .gé
néral, le commerce de la bijouterie est honnête, 
il peut s'y trouver comme dans tout autre commerce 
des personnes de mauvaise foi contre lesquelles il 
faut être armé. Sur ce point, les bureaux de con
trôle pourraient donner d'utiles renseignements sur 
les tromperies manifestes qu'ils ont été "à même de 
constater. > . : 

Si le contrôle obligatoire devait provoquer ' une 
paralysie dans l'exportation ainsi qu'on veut bien 
le^ prétendre, l'horlogerie aurait vu se produire les 
mêmes phénomènes, ce qui n'est pas le cas. 

Quant à constituer une entrave au commerce, ainsi 
qu'on le craint, une enquête officielle faite l'année 
dernière auprès des bureaux de contrôle suisses dé
montre que cette crainte n'est pas fondée. En tout 
cas le nombre des réclamations adressées au Bureau 
federal des matières d'or et d'argent pour des re
tards apportés dans le travail,.de vérification est 
absolument infime. 

La modicité des taxes payées en Suisse pour le con 
trôle est telle, que le reproche de fiscalité doit être 
écarté d'emblée. On ne saurait, en effet, prétendre que 
ces taxes renchérissent les objets au point de gêner la 
vente. Il résulte enfin dés renseignements pris par 
le Bureau fédéral que le travail qui résultera de 
l'introduction du contrôle obligatoire pour la bijou
terie, pourra se faire avec le personnel actuel, et sans 
la création de nouveaux bureaux. Il n'en serait pas 
de même des inspections régulières et fréquentes dans 
les magasins, préconisées par l'association suisse des 
bijoutiers et devant remplacer le contrôle obligatoire; 
elles procureraient beaucoup plus de tracasseries et 
de désagréments aux intéressés que ce contrôle et 
occasionneraient au surplus à l'Etat des frais consi
dérables. 

Toutefois si, contre toute attente, et malgré l'uti
lité plus qu'évidente du poinçon pour la bijouterie 
et l'orfèvrerie, son obligation dans le sens étendu 
envisagé par la Chambre suisse de l'Horlogerie ne 
pouvait être admise, on peut se demander s'il n'y 
aurait pas lieu de prendre en considération la pro
position transactionnelle suggérée par la Chambre 
de Commerce de Genève. • 

La loi ayant été principalement décidée en consi
dération des abus dont est victime le public, la 
Chambre précitée envisage que l'effort de la révi
sion devrait se porter uniquement sur les marchan
dises offertes en vente dans les magasins de détail 
et que seuls les articles de bijouterie destinés à être 
vendus au public en Suisse, à l'exclusion des ar
ticles d'exportation, seraient soumis au contrôle obli
gatoire. 

Tant l'acheteur indigène que l'étranger de passage 
font encore trop souvent des expériences fâcheuses 
pour le bon renom de notre commerce de détail; il 
faut donc avoir le contrôle fédéral pour lutter contre 
des détaillants peu consciencieux afin d'éviter au 
commerce honnête le risque d'être injustement sus
pecté. 

« C'est la raison, dit la Chambre prénommée, qu'en 
nous plaçant au point de vue strictement commercial 
de la réputation de notre marché intérieur de la 
bijouterie, vue de l'étranger, demandons-nous à la 
nouvelle loi de contrôle à la disparition de toute 
méfiance, et de devenir même, pour les hôtes de 
notre pays, chaque année plus nombreux, une inci
tation à nous réserver leurs achats. A cet égard, les 
résultats en France, grâce au contrôle obligatoire, 
nous ont paru un exemple concluant à imiter en 
Suisse. » 

« Cette restriction du contrôle obligatoire aurait 
pour effet de mettre les fabricants hors de cause, 
du fait que l'obligation de contrôle ne naîtrait qu'au 
moment où la marchandise serait offerte au public 
dans un magasin de détail; ainsi donc, le commer
çant-détaillant serait seul responsable de cette 
prescription de police, au même titre que le 
sont à l'étranger, les commerçants qui se fournissent 
auprès de fabriques, suisses et qui doivent s'assurer 
que ces dernières leur livrent des marchandises con
formes aux prescriptions du pays. Cette disposition 
satisferait encore au besoin de protection du public, 
sans gêner aucunement la fabrication. » 

Une telle solution, bien qu'elle soit incomplète, 
serait, croyons-nous, de nature à désarmer 1 oppo
sition des adversaires du contrôle obligatoire. C est 
la raison pour laquelle, bien que flous ne puissions 1 en
visager que comme un pis-aller, elle pourrait, croyons-

nous, être acceptée, il est vrai, à contre-cœur, par 
es partisans du contrôle, comme constituant cepen
dant un certain progrès sur l'état de choses actuel. 

(Voir suite page 445.) 

Des salaires, de la durée du travail 
et des contrats collectifs 

•ff Le premier chapitre du rapport de l'Union cen
trale des associations patronales suisses sur son activité 
en 1Q30, est consacrée à l'importante question des 
salaires. Depuis plusieurs années les salaires nomi
naux sont restés en Suisse plus ou moins station-
naires avec une légère tendance à la hausse. Cepen
dant, comme le coût de la vie a baissé, les salaires 
réels ont en fait augmenté dans des proportions 
relativement importantes. En présence de la crise qui 
sévit actuellement, nos industries doivent toujours 
davantage s'adapter à la situation nouvelle et cher
cher à réduire de toute manière leurs prix de revient; 
Or, cette réduction doit nécessairement comporter 
une révision du taux des salaires. 

L'augmentation des salaires par rapport à l'avant-
guerre dépasse en Suisse considérablement le coût de 
la vie. II en est ainsi non seulement pour les sa
laires horaires, mais aussi pour les salaires hebdo
madaires. Toutefois, l'augmentation des salaires heb
domadaires est moins considérable en raison de la 
réduction de la durée dii travail. Exception faite de 
quelques cas isolés, les salaires payés par l'industrie 
suisse sont plus élevés que ceux de l'étranger. Cette 
situation pourra-t-elle se maintenir à la longue? 
Telle est la question que pose le rapport de l'Union 
centrale en constatant que certains milieux semblent 
vouloir trop facilement y répondre affirmativement. 

A côté du taux des salaires, la quantité et la 
qualité des articles produits par l'ouvrier jouent un 
rôle considérable sur les prix de revient. C'est pour
quoi le rapport de l'Union centrale préconise le sys
tème du salaire à la tâche ou aux pièces qui doit être 
utilisé le plus possible. Dans le même ordre d'idées, 
il importe de faire une différence entre la rémuné
ration des ouvriers qualifiés et celle des manœuvres 
ou ouvriers auxiliaires. 

L'Union centrale voue depuis longtemps son atten
tion à une statistique de salaires. La question a été 
abondamment discutée en 1931 et l'on a entre autres 
examiné "la possibilité pour les associations profes
sionnelles d'établir des statistiques de salaires qui 
seraient reconnues par l'Office fédéral de l'industrie, 
des arts et métiers et du travail. Un certain nombre 
d'associations se sont déclarées disposées à participer 
à cette statistique. 

Un problème plus difficile encore est celui de la 
statistique internationale des salaires. Les statistiques 
publiées jusqu'ici par le Bureau international du Tra
vail ne donnaient absolument pas satisfaction. Le 
B. I. T. étudie donc les moyens d'améliorer ces 
statistiques. Pour la Suisse, la participation à des 
statistiques internationales de salaires n'est évidem
ment possible que si ces statistiques donnent une 
image véritable de la situation et si l'on réduit effec
tivement au minimum tous les éléments susceptibles 
d'induire en erreur ou de donner des impressions 
erronées. 

Toujours en ce qui concerne les salaires, on se 
souvient que l'année dernière les trois associations 
centrales (Union suisse du Commerce et de l'Indus
trie, Union suisse des Arts et métiers et Union cen
trale) ont établi des directives au sujet de l'engage
ment de la, rémunération et des vacances du per
sonnel astreint au service militaire. Ces directives 
ne sont naturellement que des recommandations et ne 
doivent avoir aucun caractère obligatoire. L'Union 


